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576 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

[ Nogent-sur-Andelle , s.d.] (1) . 
« Citoyens, 

Nous vous félicitons de tous vos travaux im¬ 
mortels jusqu’à ce jour, tant pour avoir sauvé 
la patrie dans différentes circonstances, que par 
le décret du 18 floréal, dont les vérités que 
vous avez proclamées sont mises en évidence 
par la nature entière; qui établies (sic) sur des 
bases inébranlables la République française qui servira de modèle au monde entier et fera le 
bonheur des générations futures. 

Nous vouons à l’exécration les assassins de 
Collot-d’Herbois et de Robespierre... applau¬ 
dissons au généreux dévouement du brave 
Geoffroy. Nous jurons d’être autant de Geoffroy 
pour vous servir de rempart de nos corps con¬ 
tre tous ceux qui voudraient porter atteinte à 
vos jours et enfreindre vos sages décrets, ainsi 
que les arrêtés du comité de Salut public. 

Nous demandons, au nom de tout ce que nous 
avons de plus cher, et pour le salut de la Ré¬ 
publique, que vous restiez à votre poste jusqu’à 
ce que les despotes coalisés soient entièrement détruits. 

D’après tous nos moyens nous vous faisons 
passer lo’ffrande de la somme de 750 liv. pour 
être employée aux frais de la guerre. 

En vous rappelant que dans toutes les occa¬ 
sions nous avons fait tous nos efforts pour 
suppléer au salut de la République ,tant par nos 
dons que par nous-mêmes et dans toutes les 
occasions nous avons veillé à tout ce qui pour¬ 
rait lui porter la moindre atteinte. 

Passez sur nos expressions mais soyez per¬ 
suadés que sortent toutes nos pensées et que nous sommes des vrais sans culottes. 

C’est la même commune dont vous avez 
fait mention honorable dans le procès verbal 
du 31 janvier 1793 (vieux style) pour une fête 
anticivique dont nous avons arrêté les progrès contre révolutionnaires dans une Commune 
voisine appelée Rozay, par une nommée Ste Clare. 

Vous nous trouverez toujours les mêmes dans toutes les occasions. S. et F. ». 

Heuceyne (présid.), Duchausson (secret.). 

P.S. La commune de Nogent (2) sur Andelle, 
autorisée par les décrets, a repris son ancien 
nom; elle a rejeté celui de Char le val qui lui 
rappelait que son heureuse vallée avait été 
souillée par la présence de l’infâme tyran 
Charles IX qui venait se délasser du massa¬ 
cre des citoyens par la chasse aux animaux. 
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La société populaire de Lausargues, départe¬ ment de l’Hérault, écrit à la Convention natio¬ nale : « Vous nous avez délivrés des prêtres et de toutes les momeries dans lesquelles ils te-noient notre raison enlacée; vous nous avez rendu Dieu, la vérité et la vertu; ce dernier 

(1) C 305, pl. 1139, p. 19. (2) Et non Noyon. 

bienfait nous a pénétrés d’admiration et de 
la plus vive reconnoissance envers vous. Restez 
à votre poste; ce n’est pas seulement la voix 
de la patrie qui vous le commande, les desti¬ 
nées du monde entier vous en imposent le devoir sacré ». 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ Lausargues , 28 flor. II] (2) . 
« Représentans, 

Nous avons lu le rapport dont Robespierre a illustré votre séance du 18 Floréal; le décret 

qui la suivi consolide les destinées de la Répu¬ blique Française, assure et accéléré la chute de tous les trônes. Le Dieu de la nature et de la 

liberté vous l’inspira. Il manquoit à votre gloire et à nos vœux; En renversant les autels de la 
superstition et du fanatisme, vous aviez bien 
mérité du genre humain; Mais il falloit substi¬ 
tuer et consacrer la vérité à leur place a tra¬ 
vers ce déluge d’erreurs et d’immoralités dont 
un odieux sacerdoce avoit inondé la terre, le 
peuple entrevoyoit encore quelques vérités 
sublimes et régénératrices, que, les Cloots, les Heberts et les Danton, vouloient lui enlever. 
les Sacrilèges Conspirateurs ! Ils vouloient ame¬ 
ner sur nous avec le dégradant athéisme, les 
anathemes de la nature indignée, vous avez 
déjoué cette noire conspiration; vous nous avez 
délivrés des prêtres, et de toutes les momeries 
dont ils avillissoient notre Raison, et vous nous 
avez rendu Dieu, la vérité et la vertu. 

Représentans, ce dernier bienfait épuisé toute 
notre admiration et toute notre reconnoissance, 
restés à votre poste. Ce n’est pas seulement la 
voix de la Patrie, c’est celle du genre humain 
qui vous en impose le devoir sacré. S. et F. ». 
Esteve (présid.) (a signé deux fois), Anglade, 

Descamps, Chauchon, Barthélémy, Azemard, 
Gairaud, Pradel, Saïntaubin, Favas, Besson, 
Gastal, Roux, Benect, Bouscarain, Gilles 
Cabrier autre Bouscarain, Marquez, autre 
Saïntaubin, autre Esteve, Balestrier, Bru¬ 
net, Quissat, Pons, Merle, Collondre, autre 
Barthélémy, autre Favas, Astruc, J. A. 
André, autre Besson, Brunel, autre Favas, 
autre Descamps, Castel, Boulet, Pradier, 
autre Pons, autre Besson, Bruquier, Ser-
viere, autre Benect, Pascal, Gibelin, Ber¬ 
nard, autre Balestrier, autre Brunel, autre 
Balestrier, Giloret, Vidal, Serviere, B res-
son [et 16 signatures illisibles]. 
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Le maire de Dijon (3) écrit à la Convention nationale, au nom de cette commune, qu’elle a reconnu la main de l’Etre-Suprême dans celle qui a repoussé les poignards dirigés par Pitt contre Robespierre et Collot-d’Herbois; et que tous les Dijonnais sont autant de senti¬ nelles qui veillent à la conservation de la re¬ présentation nationale, et qui demanderont 

(1) P.V., XXXIX, 250. (2) C 306, pl. 1164, p. 11. (3) Côte-d’Or. 
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